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EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL

DES  DELIBERATIONS
********

R é u n i o n d u C o m ité  S y n d i c a I

du  Mercredi  28 Septembre  2022

No de la
délibération

Nombre  de

membres  du

Comité

Nombre  de  présents
Quorum

(article  1l  des
statuts

modifiés)
Titulaires Suppléants

1099 21 08

+ 1 pouvoir

02 7

Le Comité  syndical  du SMEL  (Synergie  Mer  Et Littoral)  s'est  réuni  Mercredi  28 Septembre  2022  à 14h30

à BARNEVILLE-CARTERET,  salle  du pôle  nautique,  sur  convocation  du 19 septembre  2022.

Monsieur  Alain  NAVARRET  du SMEL,  Président  du SMEL,  préside  la séance.

Secrétaire  de séance  : Mme  Isabelle  BOUYER-MAUPAS.

PRESENTS

Déléqués  du conseil  départemental  de la Manche  titulaires  :

Monsieur  Alain  NAVARRET,  conseiller  départemental,  Président  du SMEL

Mme  Isabelle  BOUYER-MAUPAS,  conseillère  départementale  canton  Agon-Coutainville,  1è'e vice-présidente

M. Daniel  DENIS,  conseiller  départemental  canton  Val  de Saire

M. Benoît  FIDELIN,  conseiller  départemental  canton  Les Pieux

Déléqués  des  EPCI  titulaires

M. David  LEGOUET,  Communauté  d'agglomération  du Cotentin,  2ème Vice-Président

M. Jean-René  LECHATREUX,  Communauté  d'agglomération  du Cotentin

M. Daniel  LECUREUIL,  Communauté  de communes  Granville  Terre  et Mer

M. Jean-Marie  POULAIN,  Communauté  de communes  Côte  Ouest-Centre  Manche

Déléqués  des  EPCI  suppléants

Mme  Sophie  JULIEN-FARCIS,  Communauté  de communes  de Granville  Terre  et Mer

M. Hubert  LEFEVRE,  Communauté  d'agglomération  le Cotentin

Déléqués  du conseil  départemental  de la Manche  et du Calvados  titulaires  :

M. Hervé  AGNES,  conseiller  départemental  canton  de QuettreviIle-Sur-Sienne

Mme  Hedwige  COLLETTE,  conseillère  départementale  canton  Créances

(pouvoir  à Mme  Isabelle  BOUYER-MAUPAS)

M. Thierry  LETOUZE,  conseiller  départemental  canton  Cherbourg-en-Cotentin2

M. Cédric  NOUVELOT,  conseiller  départemental  canton  de Courseulles-Sur-Mer

M. Yvan  TAILLEBOIS,  conseiller  départemental  canton  de Granville

Déléqués  des  EPCI  titulaires  :

M. Yves  ASSELINE,  Communauté  d'agglomération  le Cotentin

M. Jacques  COQUELIN,  conseiller  départemental  canton  Valognes

Mme  Ghyslène  LEBARBENCHON,  Communauté  de communes  de la Baie  du Cotentin

M. Didier  LEGUELINEL,  Communauté  de communes  de Granville  Terre  et Mer

Mme  Manuela  MAHIER,  Communauté  d'agglomération  du Cotentin

M. Alain  BACHELIER,  Communauté  d'agglomération  Mont-Saint-Michel  Normandie

M. Jacky  BIDOT,  Communauté  de communes  Coutances  Mer  et Bocage

Mme  Claude  BOSQUET,  Communauté  de communes  Coutances  Mer  et Bocage
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Délibération  no 1099
Comité  SMEL : 28 SEPTEMBRE  2022

Programme  « VALNET  » : Valorisation  des  filets  de pêche  usagés

dans  un composite  cimentaire  à faible  impact  environnemental

Vu le code  général  des  collectivités  territoriales

Vu le rapport  du SMEL  du 28 septembre  2022  explicité  en séance

Considérant  les caractéristiques  du programme  (« VALNET  » en terme  d'enjeux  de transition  écologique

et de limitation  d'impact  environnemental  ;

Considérant  les partenaires  déjà  identifiés  dont  le SMEL  pour  la partie  expertise  et l'apport  de

connaissances  sur  les  compétences  des  métiers  de la pêche,  flux  des  déchets,  ...

Considérant  le coût de ce programme  estimé  à 600  000  € dont  35 000  € pour  le SMEL  sur  2 ans  et les

possibilités  de recherches  de financement  à hauteur  de 80%  via l'Appel  à Manifestation  d'lntérêt  (AMI)

« Transition  écologique  et Valorisation  économique  )) dans  le cadre  du contrat  de plan  interrégional  Etat-

Régions  (CPIER)  de la Vallée  de la Seine  ;

Le Comité  du SMEL  à l'unanimité  des  membres  présents,  et après  en avoir  délibéré

Donne  son  accord  à la réalisation  du programme  « VALNET  )) : Valorisation  des  filets  de  pêche

usagés  dans  un composite  cimentaire  à faible  impact  environnemental  ;

Autorise  le Président  du SMEL  à signer  les  documents  inhérents  à la réalisation  de  ce programme

(demande  de subventions,  conventions,  contrats,  ...)

Pour  extrait  conforme,

Le président  du  SMEL,

Alain  NAVARRET
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